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A compléter et a retourner au 6roupement de Développement Forestier des Deux - Sévres
Les Ruralies - B.P. n° 80004 - 79231 PRAHECQ Cedex
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= Demande ou Renouvelle, sa cotisation de base au 6.D.F. des Deux- Sévres:
(cocher la case correspondante)

] moins de 5 hectares 13 € ] de 50 a 100 hectares 36 €

Ldde 5a?25hectares 17 € [] de 100 & 150 hectares 39 €

[d de 25 a 50 hectares 24 € ] de 150 hectares et + 44 €
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= Souhaite souscrire a |'une ou aux deux options suivantes :
(cocher la ou les case(s) correspondante(s))

[] atelier ADEP - Atelier pour le DEveloppement du Peuplier 20 €

[] atelier ADNB - Atelier pour le Développement du Noyer d Bois 15 €

Total & payer ..

Chégue bancaire a libeller d lordre du 6.D.F. des Deux - Sévres

L'ADEP et I'ADNB sont des groupes techniques désormais rattachés a notre association. Ils ont pour but de poursuivre
les actions de vulgarisation liées respectivement aux peupliers et aux “noyers - feuillus précieux”. En prenant les options
ADEP et/ou ADNB vous continuerez a bénéficier des animations et informations proposées auparavant par ces
associations. Vous pourrez également continuer a solliciter des conseils techniques aupres des animateurs et techniciens
en place dans votre département.

Ce bulletin d'adhésion va simplifier le réglement de votre cotisation

Fait a le

Signature
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